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La Voix de la CFDT OFS : N°9 (Avril 2025)

Grâce à vos voix lors des dernières élections, la CFDT se renforce dans toutes les instances
: CSE, RP, CSSCT, CSEC.
Le FLASH INFO CSE de la CFDT OFS devient La Voix de la CFDT OFS pour donner la
parole à l’ensemble de nos élus encore plus nombreux dans ces instances. 
Bonne lecture 

Avril 2025 – Vous trouverez notre déclaration préalable au dernier CSE, des articles sur le plan d’action
proposé par la Direction suite à l’enquête QVCT, le Document Unique d’Evaluation des Risques sur
OFS, le Programme Annuel de Prévention des Risques et la nouvelle politique voyage du Groupe…
On vous en dit pas plus, à vous de lire !

 

Déclaration préalable CFDT au CSE OFS du 25 mars

 » Madame la présidente,

Mesdames et Messieurs les élus et représentants,

Mesdames, Messieurs,

La CFDT a continuellement appelé à une véritable politique de prévention des risques professionnels et
d’amélioration des conditions de travail des salariés d’OFS, et les représentants du personnel CFDT se sont
toujours investis dans les instances avec cet objectif.

Les Documents Uniques d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) et le Programme Annuel de
Prévention des Risques Professionnels et d’Amélioration des Conditions de Travail (PAPRIPACT), qui vont
être examinés au cours de cette réunion du CSE OFS, sont des éléments déterminants de la démarche de
prévention des risques professionnels. Ils continuent cependant de décevoir. (…) »

suite de la déclaration préalable 

 

 

Qualité de Vie et Conditions de Travail : stop au bla bla, place aux
actions ! 

A l’unanimité, vos élus considèrent que les actions présentées par l’entreprise ne sont pas à la hauteur
de ce que vous avez exprimés dans l’enquête QVCT de l’année dernière. Ceci est aussi corroboré par le
rapport des médecins du travail. Ainsi, dans les mois qui viennent, les Commissions Santé Sécurité et
Conditions de Travail d’OFS sont mandatées pour : – vous interroger sur votre Qualité de Vie et vos
Conditions de Travail – analyser l’évolution des résultats depuis l’année dernière – être force de
proposition de pistes d’actions concrètes d’amélioration de celle-ci Nous sommes vos porte-paroles, sans



vos retours dans le cadre de cette nouvelle enquête, nous ne pouvons pas évaluer les actions entreprises par la
Direction. Bien entendu, à tout moment vous pouvez contacter vos élus CFDT, toujours à votre écoute.

 

 

Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels
(DUERP): la Direction doit revoir sa copie ! 

 

Pour rappel, « le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) est
obligatoire dans toutes les entreprises dès l’embauche du 1er salarié. Pour réaliser le DUERP,
l’employeur recense et évalue d’abord les risques présents dans l’entreprise.
Ensuite, il consigne dans le DUERP le résultat de l’évaluation des risques pour la santé et la
sécurité auxquels peuvent être exposés les salariés » (extrait site du ministère du travail).
Ce n’est donc pas une lubie des élus du CSE d’OFS !
Comment la Direction peut-elle justifier l’absence de situations potentiellement à risques pour
les salariés, dans le DUERP d’OFS ?

Entre autres : – distingo télétravail et travail sur site, – pas de prise en compte du harcèlement
sexuel et moral, – l’impact des réorganisations, – la qualité de l’air, – l’obligation d’évaluation
sexuée des risques qui découle de la loi du 4 août 2014,…

Dans ces conditions, les élus du CSE, à l’unanimité, ont estimé ne pas être valablement
consultés sur le DUERP ! 

Programme Annuel de Prévention des Risques Professionnels et
d’Amélioration des Conditions de Travail (PAPRIPACT) : même
punition ! 



Pour rappel, « le Programme Annuel de Prévention des Risques Professionnels et
d’Amélioration des Conditions de Travail (PAPRIPACT) est un document obligatoire
dans les entreprises d’au moins 50 salariés, dans lequel on définit, sur une ou plusieurs
années, les actions de prévention qui doivent agir sur les risques professionnels identifiés. 

Le DUERP sert à identifier et le PAPRIPACT à proposer les actions préventives
nécessaires. » (source Legifrance).
Dans le cas présent, le DUERP d’OFS étant incomplet, le PAPRIPACT fait 6 lignes !

Si l’on prend un exemple tel que la surcharge de travail qui peut causer un risque d’épuisement
professionnel, la seule action de prévention proposée par la Direction est de « sensibiliser les
salariés et les managers » …
Il ne s’agit donc pas d’une action de prévention primaire consistant à combattre le risque à sa
source.
Une simple action de sensibilisation ne vous empêchera pas d’être en surcharge !

Pour l’ensemble de ces raisons, à l’unanimité, les élus ont estimé de nouveau ne pas être
valablement consultés sur ce document. 

 

Pour recevoir nos tracts directement dans votre boîte mail, il vous suffit de cliquer ici

Suivez-nous sur les réseaux en cliquant ici

Information sur l’évolution de la politique voyage groupe 2025 : de nombreuses questions ! 

La politique des déplacements professionnels 2025 met en avant deux principes fondamentaux : •
l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle des collaborateurs • la maîtrise et l’optimisation
des coûts

Avant 2025, la politique fixait à 3 heures 30 le seuil pour choisir entre le train et l’avion pour les
déplacements des salariés et des représentants du personnel (IRP).

Ce seuil a été porté à 4 heures en 2025, impactant fortement l’équilibre vie privée/vie professionnelle et
augmentant les risques de RPS lors des déplacements (accord du 5 mars 2010).

Concrètement, des collègues d’OFS nous ont fait part que cette nouvelle politique avait pour effet dans
certains cas, de les contraindre à passer une nuit à l’hôtel au lieu de permettre un vol A/R dans la journée, ce
qui entraîne un surcoût économique lié à l’hôtel et un éloignement contraint de leur domicile impactant leur
vie privée (ex : garde d’enfants). De plus, plusieurs salariés en situation de handicap nous ont également fait
part de difficultés rencontrées lorsqu’ils ont un déplacement à effectuer, leurs besoins spécificités n’étant pas
pris en compte dans la politique voyage.

Vos élus CFDT ont ainsi remonté un certain nombre de questions au sujet de la nouvelle politique
voyage 2025 qui seront transmises à la Direction des Déplacements et Frais Professionnels. 
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Suivez-nous sur les réseaux ! 

https://www.cfdt-orange.org/newsletter/
https://www.facebook.com/share/1GRcjcsU4m/
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